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La  présente  invention  concerne  le  jeu  de  vol- 
ley-ball  et  est  relative  à  un  engin  lanceur  automa- 
tique  de  ballon  adapté  à  ce  jeu. 

Dans  le  jeu  de  volley-ball,  où  le  service  et  le 
smash  sont  les  balles  d'attaque  par  excellence,  le 
smash  ne  peut  être  amené  que  par  une  passe 
précise  au  filet,  d'où  l'obligation  pour  entraîner 
les  smasheurs  de  posséder  dans  la  classe  ou  le 
club  un  passeur  précis,  régulier,  sachant  varier  la 
longueur  et  la  force  de  ses  passes  et  peu  sujet  à 
la  fatique  ou,  plutôt,  à  la  monotonie  de  ce  travail. 

Il  est  bien  évident  qu'un  tel  passeur  est  très  dif- 
ficile  à  trouver  et  surtout  à  conserver  en  forme  et 
c'est  pour-quoi  il  a  paru  avantageux  suivant  l'in- 
vention  de  créer  un  appareil  lanceur  automatique 
de  ballon  particulièrement  approprié  au  volley- 
ball,  c'est-à-dire  capable  de  varier  la  puissance  et 
l'orientation  de  ses  tirs,  d'être  régulier,  précis, 
endurant  et  de  travailler  parallèlement  au  filet  ou 
du  fond  du  terrain. 

Un  lanceur  de  ballon  en  volley-ball  doit  être 
adapté  à  la  passe  amenant  le  smash  ou  la  passe 
en  cloche,  qui  doit  être  une  parabole  plus  ou 
moins  haute  et  plus  ou  moins  ouverte  décrite  par 
le  ballon.  Ladite  passe  doit  être  le  plus  souvent 
parallèle  au  plan  du  filet  et  à  environ  50  cm  de  ce- 
lui-ci.  La  passe  doit  de  toute  façon  dépasser  la 
hauteur  du  filet,  qui  est  de  2,24m  pour  les 
femmes  et  de  2,43  m  pour  les  hommes. 

Le  lanceur  doit  aussi  être  adapté  au  service,  qui 
est  frappé  derrière  la  ligne  du  fond.  Le  ballon  doit 
parcourir  9  m,  passer  au-dessus  du  filet  sans  le 
toucher  et  tomber  dans  le  terrain  adverse  sans 
toutefois  dépasser  les  limites  situées  à  9  m  du  fi- 
let,  soit  au  total  18 m  à  20  m  d'un  tir  plus  tendu. 

On  connaît  déjà  divers  appareils  lanceurs  de 
balles  ou  ballons  pour  le  tennis  ou  le  football,  qui 
ont  des  caractéristiques  bien  définies  pour  la  dis- 
cipline  en  question. 

On  connaît  aussi  par  la  demande  de  brevet 
WO-A  80/01 835  une  machine  pour  la  pratique  du 
volley-ball,  consistant  en  un  dispositif  pour  la  pro- 
jection  automatique  de  ballons.  Ce  dispositif  est 
actionné  par  moteur  et  comporte  une  came  mise 
en  rotation  par  le  moteur  et  agissant  sur  un  levier 
de  frappe  pourvu  d'un  ressort  de  rappel  rame- 
nant  avec  force  ledit  levier  pour  le  mettre  en 
contact  avec  un  ballon  et  l'éjecter. 

On  connaît  également  par  les  brevets  CH-A 
287 898  et  US-A  3470859  des  appareils  de  lance- 
ment  de  balles,  dans  lesquels  on  utilise  des  dis- 
positifs  d'armement  consistant  en  un  câble  et 
une  poulie  d'enroulement. 

Un  lanceur  de  ballon  en  volley-ball  réalisé  sui- 
vant  l'invention  est  du  type  comportant  un  méca- 
nisme  de  propulsion  associé  à  un  levier  de  frap- 
pe.  Un  objet  de  l'invention  est  de  réaliser  un  tel 
engin,  de  telle  manière  qu'il  puisse  être  actionné 
à  l'aide  d'une  force  réduite  et  de  préférence,  à 
l'aide  de  1a  seule  force  humaine.  Le  moteur  élec- 
trique  à  haute  tension  est  à  exclure  étant  donné 
que  les  manipulations  normales  d'un  tel  engin, 
effectuées  parfois  dans  l'humidité,  se  font  par 

des  profanes  et  que  les  câbles  peuvent  constituer 
un  encombrement  dans  les  pieds  des  joueurs.  Est 
aussi  à  exclure  le  moteur  à  explosion  qui  ne  peut 
être  utilisé  en  salle  fermée,  où  se  jouent  souvent 
les  matches  de  volley-ball,  à  cause  de  la  pollu- 
tion. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  rendre  un 
tel  engin  capable  d'un  tir  orientable  latéralement 
et vers  l'avant  et  réglable  en  puissance. 

Suivant  l'invention  le  lanceur  de  ballon  en  vol- 
ley-ball,  comportant  un  châssis  pricipal  et  un  mé- 
canisme  de  propulsion  comprenant  un  levier  de 
frappe,  et  au  moins  un  ressort  de  propulsion,  des- 
tiné  à  actionner  ledit  levier  est  caractérisé  en  ce 
que  le  dispositif  d'armement  du  mécanisme 
consiste  en  un  câble  de  traction,  de  préférence 
en  acier,  fixé  à  une  extrémité  au  levier  de  frappe 
et  dont  l'autre  extrémité  est  enroulée  sur  une 
poulie  montée  coulissante  et  folle  sur  un  arbre 
d'entrainement  en  rotation  ladite  poulie  possé- 
dant  pour  son  entraînement  une  came,  latérale 
destinée  à  coopérer  avec  une  cale  fixée  en  saillie 
à  la  périphérie  du  dit  arbre,  et  étant  pourvue  de 
moyens  pour  sa  libération  à  la  fin  de  l'enroule- 
ment  du  cable,  de  manière  à  provoquer  par  le  dé- 
roulement  dudit  câble  la  détente  automatique  du 
ou  des  ressorts  de  propulsion,  lesdits  moyens 
consistant  en  un  doigt  qui  est  porté  par  la  poulie 
et  s'étend  latéralement  par  rapport  à  cell-ci  et  qui 
prend  appui  sur  une  came  cloche  fixe  en  fonc- 
tionnement  et  concentrique  audit  arbre,  un  res- 
sort  hélicoidal  de  rappel  entourant  l'arbre  pour 
repousser  la  poulie  à  sa  place  initiale  d'entraine- 
ment sur  ledit  arbre  de  manière  à  pouvoir  recom- 
mencer  un  cycle. 

Encore  suivant  l'invention,  au  mécanisme  de 
propulsion  est  solidaire  un  bras  porteur  d'une  al- 
véole  circulaire  destinée  à  recevoir  et  à  centrer  le 
ballon  pour  le  tir,  et  le  levier  de  frappe  porte  à  son 
extrémité  libre  une  masse  de  choc  centrée  par 
rapport  à l'alvéole. 

Egalement  suivant  l'invention  le  lanceur  de  bal- 
lon  comporte  un  dispositif  d'alimentation  auto- 
matique,  à  partir  d'un  sas  ou  magasin  d'alimenta- 
tion  faisant  corps  avec  le  lanceur,  comportant  un 
organe  de  blocage  pneumatique  ou  électrique  à 
double  effet  commandé  par  le  levier  de  frappe  et 
donc  par  le  tir,  organe  qui  lors  du  mouvement 
vers  le  haut  du  levier,  d'une  part,  lance  le  premier 
ballon  en  attente  dans  l'alvéole  de  tir  et,  d'autre 
part,  admet  un  deuxième  ballon  dans  ladite  alvé- 
ole  tout  en  empêchant  un  troisième  ballon  de 
descendre  hors  du  magasin  à  ballons. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'invention,  cel- 
le-ci  est  décrite  maintenant  sur  la  base  de  dessins 
annexés,  à  titre  d'exemple  uniquement,  montrant 
en: 

Figure  1  une  vue  de  profil  d'un  lanceur  de  bal- 
lon  de  volley-ball  suivant  l'invention; 

Figure  2  une  vue  de  profil  à  plus  grande  échelle 
du  mécanisme  propulseur  et  du  levier  de  frappe 
du  lanceur  de  figure  1; 

Figure  3  une  coupe  par  3-3  de  figure  2; 
Figure  4  une  vue  de  face  du  mécanisme  et  du 



levier  de  figure  2,  à  la  même  échelle; 
Figure 5 est une coupe par 5-5 de figure 2; 
Figure  6  une  coupe  dans  le  dispositif  de  déclen- 

chement du tir, et 
Figure  7  une  vue  du  dispositif  d'alimentation 

automatique. 

On  voit  en  figure  1  une  vue  d'un  lanceur  de  bal- 
lon  suivant  l'invention  caréné.  Il  comporte  un 
châssis  principal  1  en  tube,  quatre  roues  bé- 
quilles  2  toutes  orientables  sur  360°  pour  la  mobi- 
lité  de  l'engin.  Chaque  roue  comporte  un  frein  3 
qui  permet  de  fixer  l'engin  en  position  de  tir,  frein 
qui  est  commandé  sur  chaque  roue  par  une  péda- 
le  4  fixée  à  la  roue. 

L'engin  représenté  est  actionné  à  l'aide  d'une 
force  réduite  et  de  préférence  le  moteur  humain. 
Le  mode  d'actionnement  choisi  ici  est  un  méca- 
nisme  mû  par  les  pieds  d'un  joueur  ou  d'une 
autre  personne  préposée  à  la  manoeuvre  de  l'en- 
gin.  Un  siège  réglable  5  est  prévu  sur  le  châssis  et 
un  pédalier  6  entraîne  un  pignon  7. 

Le  mécanisme  éjecteur  et  le  levier  de  frappe 
sont  enfermés  dans  un  carénage  8  relié  à  un  sas 
9,  par  lequel  se  fait  le  raccordement  du  lanceur  à 
un  magasin  d'alimentation  10  de  ballons.  Ce  ma- 
gasin  10  est  amovible  et  interchangeable,  il  est 
porté  par  le  châssis  et  forme  avec  celui-ci  un  en- 
semble  compact. 

L'éjection  d'un  ballon  se  fait  comme  indiqué 
par  la  flèche  X.  Le  mécanisme  propulseur  et  le  le- 
vier  de  frappe  sont  représentés  en  figures  2  à  5. 

Le  mécanisme  propulseur  comporte  une  po- 
tence  11  formée  de  deux  équerres  parallèles 
maintenues  à  distance  par  des  entretoises,  donc 
solidaires  entre  elles,  et  solidaires  d'un  axe  cylin- 
drique  12  tournant  dans  un  tube  cylindrique  13 
soudé  sur  le  châssis  1. 

L'axe  12  est  percé  axialement  d'un  trou  14  per- 
mettant  le  passage  du  câble  15  actionnant  le  mé- 
canisme  propulseur.  Le  même  axe  12  est  freiné 
par  l'action  de  rondelles  Belleville  16  pressant  un 
flasque  17  par  l'intermédiaire  d'un  écrou  16  tirant 
cet  axe  contre  la  paroi  du  tube  13,  où  il  y  a  friction. 
Par  cet  agencement  le  frein  est  réglable  à  la  de- 
mande  et  permet  le  basculement  contrôlé  de  la 
potence  et  donc  de  tout  le  système  propulseur  à 
gauche  ou  à  droite. 

Le  câble  15  actionnant  le  mécanisme  propul- 
seur  passe  sur  une  poulie  de  renvoi  19  maintenue 
sur  la  potence  par  un  axe  20,  autour  duquel  elle 
tourne  librement.  Ce  câble  15  actionne  le  levier 
ou  bras  de frappe  21  qui  pivote  autour d'un  axe  22 
formant  articulation  avec  la  potence  11.  Ce  câble 
15  est  fixé  au  bras  de  frappe  par  l'intermédiaire 
d'un  disque  excentrique  23  tournant  librement 
sur  l'axe  24  du  bras  de  frappe  21.  La  jonction  du 
câble  15  et  du  disque  excentrique  23  se  fait  aisé- 
ment  par  l'introduction  de  la  masselotte  25  dans 
un  trou  26  du  disque  excentrique  23,  ceci  afin  de 
permettre  éventuellement  le  remplacement  rapi- 
de  dudit câble  15.  Une  masselotte  identique,  fixée 
à  l'autre  bout  du  câble,  permet  le  raccordement 
instantané  au  dispositif  de  déclenchement  du  tir 
(figure  6). 

Ce  câble  15,  tirant  le  levier  de  frappe  vers  le 
bas,  allonge  les  ressorts  de  traction  27  accrochés, 
d'une  part,  sur  le  levier  de  frappe  21  par  l'inter- 
médiaire  de  bagues  à  ergots  28  tournant  libre- 
ment  sur  l'axe  24  et,  d'autre  part,  par  l'intermé- 
diaire  de  bagues  identiques  sur  l'axe  29  supérieur 
de  la  potence  11. 

Le  câble  de  propulsion  15  agit  donc  directe- 
ment  sur  les  ressorts  de  traction  27  qu'il  peut  soit 
bander,  soit  lâcher  occasionnant  ainsi  la  frappe 
du  ballon. 

Ce  câble  de  propulsion  15  de  préférence  en 
acier,  du  côté  dispositif  de  déclenchement  du  tir 
est  enroulé  sur  une  poulie  30  montée  sur  l'arbre 
31  du  pignon  7  entraîné  par  le  pédalier  6.  Cette 
poulie  30  est  montée  folle  et  coulissante  sur  son 
arbre  et  peut  donc  s'écarter  axialement  de  sa  po- 
sition,  elle  possède  une  came  32  venant  en 
contact  avec  un  cale  33  fixée  en  saillie  sur  l'arbre. 

Il  suffit  d'écarter  la  poulie  axialement,  pour  que 
la  came  glisse  sur  la  cale  et  que  la  poulie,  libérée 
de  son  entraîneur,  revienne  en  arrière  sous  l'effet 
de  l'action  du  ou  des  ressorts  de  propulsion  27. 

Un  ressort  34  enveloppant  l'axe  31,  repousse  la 
poulie  à  sa  place  initiale  sur  l'axe,  pour  qu'elle 
soit  prête  à  recommencer  un  cycle. 

Un  doigt  30',  qui  oblige  la  poulie  à  s'écarter, 
prend  appui  sur  une  came  cloche  35,  concen- 
trique  à  l'arbre  31.  Cette  came  cloche  est  suscep- 
tible  de  tourner  dans  le  sens  opposé  à  l'enroule- 
ment  du  câble  jusqu'à  diverses  positions,  qui 
peuvent  être  maintenues  à  l'aide  d'un  disque  36 
pourvu  d'encoches  ou  trous  de  5°  en  5°  ou  moins. 
Ce  disque  36,  faisant  partie  du  dispositif  d'arme- 
ment  fixé  sur  le  châssis  1  sous  le  siège  5,  est  as- 
socié  à  un  index  37  solidaire  de  la  came  cloche  35. 
Par  sa  position  sous  le  siège  le  réglage  de  la  puis- 
sance  du  tir  est  à  la  portée  de  la  personne  prépo- 
sée  à  la  conduite  de  l'engin.  Tout  le  dispositif 
d'armement  est  monté  d'une  pièce  sur  le  châssis 
1  par  l'intermédiaire  de  deux  vis  1  et,  de  ce  fait, 
peut  être  aisément  demonté  du  châssis  pour, 
éventuellement,  un  échange  standard. 

L'inclinaison  du  mécanisme  propulseur  avec  la 
tringlerie  de  frappe  permet  un  tir  orientable.  Cet- 
te  inclinaison  peut  varier  latéralement  à  gauche 
et  à  droite  sur  180°.  Elle  est  commandée  directe- 
ment  du  siège  de  monoeuvre  par  un  volant  38,  qui 
communique  le  mouvement  de  rotation  à  gauche 
ou  à  droite  à  l'axe  pivot  du  mécanisme  propulseur 
12  par  l'intermédiaire  d'un  système  de  deux  pou- 
lies  39  et  40  reliées  entre  elles  par  une  courroie 
crantée  41.  La  grande  poulie  39  est  solidaire  de 
l'axe  pivot  12 luimême  solidaire  de  l'appareil  pro- 
pulseur. 

Le  volant  38  communique  le  mouvement  par 
une  tige  42,  dont  la  rotation  peut  être  bloquée  par 
la  manoeuvre  d'un  levier  de  blocage  43  agissant 
sur  un  cardan  44  solidaire  du  châssis  1. 

Ce  blocage  assure  la  régularité  du  tir  dans  une 
position  donnée.  La  bonne  inclinaison  du  volant 
par  rapport  à  l'utilisateur  est  assurée  par  une  tige 
support  45  solidaire  à  la  fois  du  châssis  1  et  du 
cardan  44. 

Un  cardan  46  relie  la  tige  du  volant  38  à  l'axe  47 



de  la  petite  poulie  40  commandant  la  grande  pou- 
lie  39  par  l'action  de  la  courroie  crantée  41,  com- 
me  dit  plus  haut. 

Le  réglage  de  la  tension  de  cette  courroie  est 
assurée  par  une  console  48  réglable  en  hauteur  et 
solidaire  d'une  bague  49,  dans  laquelle  l'axe  47  de 
la  petite  poulie  40  tourne  librement. 

Le  tir  est  à  déclenchement  automatique.  On 
arme  l'appareil,  c'est-à-dire  qu'on  bande  le  res- 
sort  par  l'enroulement  du  câble  sur  la  poulie  en 
actionnant  le  pédalier.  Comme  il  sera  expliqué 
plus  loin,  à  ce  moment,  un  ballon  a  tombe  dans 
son  alvéole. 

La  poulie,  folle  sur  l'arbre,  étant  ensuite  libérée 
de  son  entraîneur  le  câble  peut  se  dérouler,  ce 
qui  entraîne  la  détente  du  ressort,  et  la  frappe  de 
la  masse  de  choc  50  sur  le  ballon  dans  son  alvéole 
51,  ballon  qui  est  projeté  vers  l'extérieur  suivant 
la  flèche  X.  En  51'  est  prévu  un  levier  de  réglage 
de  l'alvéole  à  l'horizontale  pour  obtenir  une  tra- 
jectoire  du  ballon  dans  un  plan  vertical  passant 
par  l'axe  de  la  masselotte  50,  quelle  que  soit  l'in- 
clinaison  du  mécanisme  propulseur.  Dans  son  al- 
véole  le  ballon  est  frappé  dans  son  pôle  Sud,  un 
peu  avant  l'amplitude  maximale  du  levier  de  frap- 
pe. 

Pour  tirer  plus  ou  moins  loin,  il  faut  plus  ou 
moins  bander  le  ressort  et  donc  faire  varier  la  dé- 
tente,  et  pour  cela  enrouler  plus  ou  moins  de 
câble  sur  la  poulie.  Comme  la  longueur  du  câble 
est  constante,  il  suffit  que  le  point  de  lâchage  de 
l'entraîneur  soit  plus  proche  du  début  de  l'enrou- 
lement.  On  fait  débuter  l'enroulement  alors  que 
le  doigt  palpeur  30'  est  déjà  engagé  sur  la  pente 
de  la  came  32,  et  ce  à  divers  endroits  correspon- 
dants  à  la  puissance  de  tir  demandée.  Dans  ce 
but,  on  fait tourner  la  came  cloche  35  dans  le  sens 
opposé  à  l'enroulement  du  câble  et  on  maintient 
la  came  dans  l'une  ou  l'autre  de  ces  positions  à 
l'aide  du  dispositif  à  disque  36  décrit  plus  haut. 

L'alimentation  en  ballon  est  automatique  et 
commandée  par  le  tir.  Dans  une  réalisation  avan- 
tageuse  le  sas  9  recevant  les  ballons  du  magasin 
10,  est  pourvu  d'un  organe  de  blocage  à  double 
effet faisant  saillie  devant  les  ballons. 

Cet  organe  de  blocage  est  constitué  d'une  tige 
de  piston  52  d'un  petit  cylindre  alimenté  en  air 
comprimé  par  le  piston  53  d'un  gros  cylindre,  ré- 
unis  entre  eux  par  un  tuyau  souple  54. 

L'automatisme  est  complet  et  réalisé  par  le  tir 
lui-même. 

Considérons  l'appareil  au  repos.  Il  n'y  a  pas  de 
ballon  dans  l'alvéole  51  ni  dans  le  sas  9.  Le  bras 
de  frappe  21  du  système  propulseur  est  à  l'arrêt 
et  en  appui  sur  deux  silentblocs  55  solidaires  de  la 
potence  11.  La  tige  du  petit  piston  52  est  sortie 
par  la  pression  de  l'air  résiduel  et  empêche  le  pre- 
mier  ballon  du  magasin  de  venir  se  placer  dans  le 
sas 9. 

Par  pédalage  le  levier  de  frappe  descend,  libère 
la  tige  du  piston  53  qui  descend  sous  la  pression 
du  ressort  53'  intérieur  au  piston  et  qui,  du  même 
coup,  par appel  d'air,  fait  descendre  la  tige  du  pe- 
tit  piston  52  libérant  ainsi  le  premier  ballon,  qui 
vient  se  placer  dans  le  sas  9  en  avant  de  la  tige  du 

petit  piston  52  par  rapport  au  magasin  10.  Il  se 
maintient  dans  ce  sas  9  aménagé  en  forme  de  cu- 
vette. 

Continuant  son  action  le  câble  15  ayant  tiré  le 
levier  de  frappe  à  la  limite  choisie,  libère  celui-ci 
qui  dans  ce  cas,  frappe  dans  le  vide  car  aucun 
ballon  n'a  encore  été  admis  dans  l'alvéole  51. 

Cependant,  en  fin  de  course,  le  bras  de  frappe 
actionne  le  piston  53,  comprime  l'air  à  l'intérieur 
de  celui-ci,  et  cet  air  chasse  par  le  tuyau  54  la  tige 
du  piston  52  vers  le  haut.  Cette  tige  frappe,  un 
peu  en  arrière  de  son  pôle  Sud,  le  premier  ballon 
admis  dans  le  sas.  Ce  ballon  tombe  par  une  trom- 
pe  souple  56  dans  l'alvéole  51.  La  tige  du  piston  52 
reste  sortie  et  empêche  l'arrivée  d'un  nouveau 
ballon  dans  le  sas  9.  Si  on  continue  à  pédaler,  cet- 
te  tige  libère  le  deuxième  ballon,  qui  prend  place 
dans  le  sas  9.  A  ce  moment  le  bras  de  frappe  21 
touche  en  premier  lieu  le  premier  ballon  en  atten- 
te  et  centré  dans  l'alvéole  de  tir  51.  Ce  premier 
ballon  part. 

Continuant  sa  course  le  levier  de  frappe  touche 
en  second  l'extrémité  de  la  tige  du  gros  piston  53, 
qui  à  nouveau  actionne  la  tige  du  piston  52,  et  le 
deuxième  ballon  est  admis  dans  l'alvéole  de  tir 
51.  Le  cycle  recommence  tant  qu'il  y  a  des  ballons 
dans  le  magasin.  Le  magasin  peut  contenir  quin- 
ze  à  vingt-cinq  ballon;  il  peut  être  du  tpye  hori- 
zontal,  vertical,  cylindrique  hélicoîdal,  multicylin- 
dres,  ou  même  consister  en  une  manche  à  air 
monté  sur  une  potence  orientable  et  raccordée 
par  un  tuyau  souple  au  sas  9  mais  ces  réalisations 
doivent toujours  être  inclinées  vers  ledit  sas  d'en- 
viron  10°. 

Le chargement  se  fait  par  l'arrière  c'est-à-dire 
à  l'opposé  de  l'alvéole  de  tir  51  et,  de  ce  fait,  le 
chargement  ne  gêne  jamais  l'évolution  des 
joueurs,  ni  le tir. 

Un  lanceur  de  ballon  réalisé  suivant  l'invention 
est  d'un  maniement  facile  et  non  dangereux, 
même  pour  de  jeunes  élèves,  filles  et  garçons.  Il 
est  manoeuvrable  à  la  main,  actionné  à  l'aide 
d'une  force  réduite  et  de  fabrication  utilisant  au 
maximum  des  éléments  déjà  commercialisés. 

Un  tel  lanceur  est  capable  de  lancer  un  ballon 
de  250 gr.  d'un  diamètre  de  21 cm  en  tir  très 
court,  parabole  pincée  ou  élargie,  ou  en  tir  tendu, 
maximum  18 m  à  20 m,  grâce  au  réglage  de  la 
puissance  de  tir.  Son  tir  est  orientable  latérale- 
ment  et  vers  l'avant  grâce  au  réglage  d'inclinai- 
son.  On  peut  augmenter  la  puissance  du  tir  en 
augmentant  la  puissance  des  ressorts. 

Pour  l'entraînement  du  smash  sur  passe  cour- 
te,  le  tir  doit  être  effectué  très  près  du  filet.  Dans 
ce  cas  l'appareil  peut  se  placer  à  50  cm  du  plan  du 
filet  avec  son  axe  longitudinal  perpendiculaire  ou 
légèrement  oblique  par  rapport  au  filet.  Pour  l'en- 
traînement  à  la  réception  des  services  (balles  lon- 
gues  et  tendues)  l'appareil  se  place  à  la  ligne  de 
fond  du  terrain  avec  son  axe  longitudinal  plus  ou 
moins  parallèle  à  cette  ligne.  De  cette  façon, 
moyennant  un  léger  déplacement  de  son  grand 
axe  (roues  pivotantes),  l'engin  peut  tirer  dans 
tout  le  terrain  au-delà  du  filet.  Il  sert  aussi  à  de 
nombreux  entraînements  de  passes  et  de  situa- 



tion  de  jeu  ainsi  qu'à  tester  la  technique  de  récu- 
pération  des  joueurs. 

Comme  en  volley-ball  le  filet  barre  le  terrain  en 
deux  parties  égales,  il  constitue  un  obstacle  pour 
la  rentrée  des  ballons  dans  le  lanceur.  Il  a  paru 
avantageux  suivant  l'invention  d'associer  au  lan- 
ceur  un  dispositif  de  récupération  rapide  des  bal- 
lons  tirés.  Ce  dispositif  (non  représenté)  consiste 
en  une  sorte  d'entonnoir,  constitué  d'une  arma- 
ture  métallique  habillée  d'un  filet  de  nylon  pour 
éviter le  rebond  des  ballons  qui y sont jetés,  et est 
placé  directement  au-dessus  de  la  machine. 
L'entonnoir  est  prolongé  par  une  gouttière  souple 
amenant  les  ballons  par  l'arrière  dans  le  maga- 
sins  du  lanceur.  Le  tout  est  orientable  sur  360°. 

On  a  décrit  ci-dessus  et  représenté  aux  dessins 
un  lanceur  de  ballon  conforme  à  l'invention  mais 
bien  entendu  on  ne  sortirait  pas  du  domaine  de 
l'invention  en  apportant  à  ce  lanceur  l'une  ou 
l'autre  modification  constructive  rentrant  dans  le 
cadre  des  revendications  annexées. 

Ainsi,  par  exemple,  le  châssis  pourrait  être  cir- 
culaire,  ne  posséder  que  trois  roues  orientables 
et  être  conçu  de  telle  façon  qu'il  renferme  le  mé- 
canisme  propulseur  avec  son  levier  de  frappe,  le 
dispositif  de  déclenchement  du  tir,  le  système 
d'orientation  et  le  système  d'alimentation.  Un  tel 
lanceur  pourrait  aussi  être  mû  par  sa  propre  force 
motrice,  telle  qu'un  moteur  électrique  sur  batte- 
rie  de  12 volts.  D'autre  part,  le  dispositif  de  bloca- 
ge  à  double  effet  du  système  d'alimentation  des 
ballons  pourrait  être  déclenché  électriquement 
par  cette  même  batterie. 

1.  Lanceur  de  ballon  en  volley-ball,  compor- 
tant  un  châssis  principal  (1)  et  un  mécanisme  de 
propulsion  comprenant  un  levier  de  frappe  (21), 
et  au  moins  un  ressort  de  propulsion  destiné 
d'actionner  ledit  levier  caractérisé  en  ce  que  le 
dispositif  d'armement  du  mécanisme  consiste  en 
un  câble  de  traction  (15),  de  préférence  en  acier, 
fixé  à  une  extrémité  au  levier  de  frappe  (21)  et 
dont  l'autre  extrémité  est  enroulée  sur  une  poulie 
(30),  montée  coulissante  et  folle  sur  un  arbre 
d'entrainement  en  rotation  (31),  ladite  poulie  pos- 
sédant  pour  son  entraînement  une  came  latérale 
(32),  destinée  à  coopérer  avec  une  cale  (33)  fixée 
en  taille  à  la  périphérie  dudit  arbre,  et  étant  pour- 
vue  de  moyens  pour  sa  libération  à  la  fin  de  l'en- 
roulement  du  câble  (15)  de  manière  à  provoquer, 
par  le  déroulement  dudit  câble,  la  détente  auto- 
matique  du  ou  des  ressorts  de  propulsion  (27), 
lesdits  moyens  consistant  en  un  doigt  (30')  qui 
est  porté  par  la  poulie  (30)  et  s'étend  latéralement 
par  rapport  à  celle-ci  et  qui  prend  appui  sur  une 
came  cloche  (35)  fixe  en  fonctionnement  et 
concentrique  audit  arbre  (31),  un  ressort  hélicoi- 
dal  (34)  étant  enmanché  autour  de  l'arbre  (31) 
pour  repousser  la  poulie  (30)  à  sa  place  initiale 
d'entrainement  sur  ledit  arbre  de  manière  à  pou- 
voix  recommencer  un  cycle. 

2.  Lanceur  de  ballon  en  volley-ball  suivant  la 
revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  la  came 

cloche  (35)  fixe  en  fonctionnement  est  pourvue 
d'un  dispositif  de  réglage  de  positions  Fixes  (36), 
(37)  correspondant  à  diverses  puissances  de  tir  et 
disposé  directement  à  portée  du  conducteur  de 
l'engin. 

3.  Lanceur  de  ballon  de  volley-ball  suivant  la 
revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  le  méca- 
nisme  de  propulsion  avec  son  levier  de  frappe 
(21)  est  monté  sur  un  châssis  mobile  (11),  fixable 
en  position  par  rapport  au  châssis  principal  (1)  et 
constitué  par  une  potence  double  basculable. 

4.  Lanceur  de  ballon  de  volley-ball  suivant  la 
revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  la  poulie 
(30)  du  dispositif  d'armement  est  entraînée  avec 
son  arbre  d'entrainement  (31)  par  un  pignon  (7) 
calé  sur  le  dit  arbre,  ce  pignon  faisant  partie  d'un 
pédalier  (6)  monté  sur  le  châssis  principal  (1)  du 
lanceur,  servant  également  de  siège. 

5.  Lanceur  de  ballon  de  volley-ball  suivant  la 
revendication  3,  caractérisé  en  ce  que  le  méca- 
nisme  propulseur  avec  son  levier  de  frappe  (21) 
est  monté  sur  le  châssis  mobile  (11)  de  manière  à 
pouvoir  pivoter  latéralement  à  gauche  et  à  droite, 
sur  180°,  pour  obtenir  un  tir  orientable,  et  en  ce 
qu'un  système  de  blocage  43,  44  est  prévu  pour 
maintenir  ledit  mécanisme  dans  l'orientation  vou- 
lue. 

6.  Lanceur  de  ballon  en  volley-ball  suivant  la 
revendication  1,  caractérisé  en  ce  qu'au  mécanis- 
me  de  propulsion  est  solidaire  un  bras  porteur 
d'une  alvéole  circulaire  (51)  destinée  à  recevoir  et 
à  centrer  le  ballon  pour  le  tir,  et  en  ce  que  le  levier 
de  frappe  (21)  porte  à  son  extrémité  libre  une 
masse  de  choc  (50)  centrée  par  rapport  à  l'alvéo- 
le. 

7.  Lanceur  de  ballon  en  volley-ball  suivant  une 
ou  plusieurs  des  revendications  1  à  6,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  un  dispositif  d'alimentation 
automatique,  à  partir  d'un  sas  ou  magasins  d'ali- 
mentation  (10)  faisant  corps  avec  le  lanceur, 
comportant  un  organe  de  blocage  pneumatique 
ou  électrique  à  double  effet  (52),  (53)  commandé 
par  le  levier  de  frappe  (21)  et  donc  par  le  tir,  orga- 
ne  qui  lors  du  mouvement  vers  le  haut  du  levier, 
d'une  part,  lance  le  premier  ballon  en  attente 
dans  l'alvéole  de  tir  et,  d'autre  part,  admet  un 
deuxième  ballon  dans  ladite  alvéole  tout  en  em- 
pêchant  un  troisième  ballon  de  descendre  hors 
du  magasin  à  ballons. 

8.  Lanceur  de  ballons  suivant  une  ou  plusieurs 
des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  au-dessus  du  châssis  principal  (1)  un 
magasin  (10)  formant  avec  ledit  châssis  un  en- 
semble  déplaçable  et  associable  à  un  dispositif 
de  récupération  rapide  des  ballons  tirés,  qui  com- 
porte  une  armature  habillée  de  nylon,  en  forme 
d'entonnoir  à  une  extrémité  et  cylindrique  à 
l'autre,  orientable  sur  360°,  pouvant  recevoir  les 
ballons  de  l'autre  côté  du  filet  lors  des  smashes  et 
ramenant  ces  ballons  par  l'arrière  de  l'engin  dans 
le  magasin  et  donc  à  l'opposé  de  l'éjection. 

1.  A  volley  ball  shooter,  comprising  a  principal 



chassis  (1)  and  a  propulsion  mechanism  encor- 
porating  a  striking  lever  (21),  and  at  least  one  pro- 
pulsion  spring  (27),  intended  to  work  the  afore- 
mentioned  lever,  characterised  in  that  the  device 
of  the  arming  mechanism  consists  of  a  traction 
cable  (15),  preferably  made  of  steel,  fixed  at  one 
end  to  a  striking  lever  (21)  and  the  other  end  of 
which  is  rolled  on  a  pulley  (30),  mounted  sliding 
and  free  rotating  on  a  rotating  drive  shaft  (31),  the 
aforementioned  pulley  having  for  its  drive  a  side 
cam  (32)  intended  to  work  in  conjunction  with  a 
wedge  (33)  fixed  on  the  peripheral  edge  of  the 
said  shaft,  and  being  provided  with  the  means  of 
freeing  the  end  of the  winding  of the  cable  (15),  in 
a  way that  provokes,  by  the  unwinding  of  the  said 
cable,  the  automatic  detente  of  the  propulsion 
springs  (27),  these  consisting  of  a  lug  (30')  which 
is  carried  by  the  pulley  (30)  and  stretches  side- 
ways  in  relation  to  this,  and  is  supported  on  a  bell 
cam  (35)  fixed  on  and  turning  concentric  around 
shaft  (31),  a  helicoidal  spring  (34)  surrounding 
shaft  (31)  to  push  back  the  pulley  (30)  to  its  initial 
position  of  drive  on  the  aforementioned  shaft  in  a 
manner to  be  able  to  restart  a  cycle. 

2.  A  volley  ball  shooter  according  to  claim  1, 
characterised  in  that  a  bell  cam  (35),  fixed  in 
movement,  is  provided  with  a  regulating  device 
with  fixed  positions  (36),  (37)  corresponding  to 
various  strengths  of  shot  and  directly  positioned 
with  easy  access  for  the  operator  of  the  machine. 

3.  A  volley  ball  shooter  according  to  claim  1, 
characterised  in  that  the  propulsion  mechanism 
with  its  striking  lever  (21),  is  mounted  on  a  mobile 
chassis  (11),  in  a  fixable  position  in  relation  to  the 
main  chassis  (1),  and  encorporated  by  a  double 
swinging  bracket. 

4.  A  volley,ball  shooter,  according  to  claim  1, 
characterised  in  that  the  pulley  (30)  of  the  arming 
device  is  driven  with  its  driving  shaft  (31),  by  a 
cog  wheel  (7)  fixed  on  the  aforementioned  shaft, 
this  cog  wheel  forming  part  of  the  pedal  (6), 
mounted  on  the  principal  chassis  (1),  of  the  shoo- 
ter,  serving  also  as  a  seat. 

5.  A  volley  ball  shooter  according  to  the  claim 
3,  characterised  in  that  the  propulsion  mechan- 
ism  with  its  striking  lever  (21)  is  mounted  on  the 
mobile chassis  (1)  in  a  way  that  allows  it  to  pivot 
laterally  to  left  and  right  on  180°,  to  obtain  an  ad- 
justable  shot,  and  that  with  a  system  of  blockage 
43,44  is  provided  to  maintain  the  said  mechanism 
in  its  chosen  orientation. 

6.  A  volley  ball  shooter  according  to  claim  1, 
characterised  in  that  the  propulsion  mechanism 
is  solidary  with  a  carrying  arm  of the  circular  alve- 
olus  (51),  intended  to  receive  in  the  center  the 
ball  for  the  shot,  in  that  the  striking  lever  (21)  car- 
ries  on  its  free  extremity  a  hammer  (50)  central  in 
relation  to  the  alveolus. 

7.  A  volley  ball  shooter  according  to  one  or 
more  claims  1  to  6,  characterised  in  that  it  com- 
prises  an  automatic  feeding  mechanism  from  a 
sas  or  ball  store  (10)  forming  part  of  the  body  of 
the  shooter,  comprising  a  pneumatic  or  electrical 
double  effet  blocking  mechanism,  (52),  (53)  driv- 
en  by  the  striking  lever  (21)  and  thus  by  the  shot, 

device  which  during  the  movement  towards  the 
top  of  the  lever's  path,  sends  the  first  ball  waiting 
in  the  shooting  alveolus,  and  admits  a  second  ball 
into  the  said  alveolus,  and  stops  the  third  ball 
from  leaving  the  ball  store. 

8.  A  volley  ball  shooter  according  to  one  or 
more  claims  1  to  7,  characterised  in  that  is  com- 
prises  the  main  chassis  (1),  a  store  (10)  forming 
with  the  said  chassis  a  mobile  unit,  which  can  be 
linked  with  a  device  for  the  rapid  recovery  of  balls 
already  shot,  which  encorporates  a  frame 
covered  in  nylon,  in  the  form  of  a  funnell  to  one 
end,  and  a  cylinder  at  the  other,  moveable 
through  360°,  being  able  to  receive  the  balls  from 
the  other  side  of  the  net  following  the  smashes, 
and  bringing  back  these  balls  to  the  rear  of  the 
device  into  the  ball  store,  at  the  opposite  end 
from  the  ejection. 

1.  Ballwerfer  für  Volleyball,  bestehend  aus 
einem  Hauptchassis  (1)  und  einem  Abwurfme- 
chanismus,  bestehend  aus  einem  Schlaghebel 
(21),  mindestens  einer  Druckfeder  (27)  zur  Betäti- 
gung  des  besagten  Hebels,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  der  Mechanismus  besteht  aus 
einem  Zugkabel  (15),  vorzugsweise  ein  Stahlka- 
bel,  befestigt  an  einem  Ende  des  Schlaghebels 
(21),  während  das  andere  Ende  aufgerollt  ist  auf 
einer  Kabelrolle  (30),  die  verschiebbar  sitzt  auf 
einer  Mitnehmerdrehachse  (31),  die  besagte  Rol- 
le  besitzt  seitlich  eine  Nöcke  (32),  welche  auf  eine 
am  Umfang  der  Achse  sitzende  Passfeder  (33) 
greift,  vorgesehen  zum  freien  Laufen  nach  Auf- 
rollen  des  Kabels  (15)  auf  eine  Art,  dass  beim  Ab- 
rollen  des  Kabels  automatisch  die  Druckfedern 
(27)  losdrücken,  welche  über  einem  bestehenden 
Fühlerfinger  (30'),  angebracht  an  der  Scheibe 
(30),  sich  seitlich  im  Verhältnis  zu  dieser  aus- 
dehnt  und  auf  die  Kurvennocke  (35)  drückt,  kon- 
zentrisch  zu  dieser  Achse  (31),  wo  eine  Spiralfe- 
der  (34)  um  die  Achse  (31)  drückt  die  Rolle  (30) 
wieder  in  ihre  Ausgangsposition  auf  dieser  Achse 
zurück,  und  so  kann  wieder  ein  neuer  Zyklus  be- 
ginnen. 

2.  Ballwerfer  für  Volleyball  gemäss  Anspruch 
1,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  feste  Kur- 
vennocke  (35)  in  Funktion  mit  einem  Stellsystem 
der  festen  Position  (36),  (37)  ausgerüstet  ist,  wel- 
che  den  verschiedenen  Abwurfstärken  entspre- 
chen  und  direkt  in  Reichweite  des  Bedienungs- 
mannes  liegen. 

3.  Ballwerfer  für  Volleyball  gemäss  Anspruch 
1,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der Abwurfme- 
chanismus  mit  seinem  Schlaghebel  (21)  auf 
einem  beweglichen  Chassis  (11)  sitzt,  befestigt  in 
einer  bestimmten  Position  im  Verhältnis  zum 
Hauptchassis  (1)  und  aus  einem  doppelt 
schwenkbaren  Träger  besteht. 

4.  Ballwerfer  für  Volleyball  gemäss  Anspruch 
1,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Rolle  (30) 
der  Abzugeinrichtung  durch  ihre  Mitnehmerach- 
se  (31)  und  über  ein  Zahnrad  (7),  befestigt  mit 



Passfeder  auf  dieser  Achse,  angetrieben,  und 
über  das  Fusspedal  (6),  befestigt  auf  dem  Haupt- 
chassis  (1),  von  Sitz  aus  bedient. 

5.  Ballwerfer  für  Volleyball  gemäss  Anspruch 
3,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Mechanis- 
mus  zum  Abschuss  mit  seinem  Schlaghebel  (21) 
auf  dem  beweglichen  Chassis  (11)  sitzt  auf  eine 
Art,  dass  dieser  jeweils  um  180°  nach  rechts  und 
links  schwenken  kann,  und  um  den  Schuss  orien- 
tierbar  zu  bekommen,  besteht  das  Blockiersy- 
stem  (43),  (44)  um  die  gewählte  Zielrichtung  zu 
blockieren. 

6.  Ballwerfer  für  Volleyball  gemäss  Anspruch 
1,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Abschuss- 
mechanismus  mit  einem  Trägerarm  verbunden 
ist,  auf  dessen  der  runde  Behälter  (51)  sitzt,  um 
die  Bälle  aufzunehmen  und  zum  Abschuss  zu 
zentrieren,  und  der  Schlaghebel  (21)  an  seinem 
freien  Ende  eine  zum  Behälter  (50)  zentrierte 
Schlagmasse  besitzt. 

7.  BaIIwerfer für Volleyball  gemäss  einem  oder 
mehreren  Anspruch  ("en)  von  1  bis  6,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  er  eine  automatische  Zu- 
führeinrichtung,  von  einem  Lademagazin  (10)  aus 

besitzt,  fest  verbunden  mit  dem  Ballwerfer,  be- 
stehend  aus  einer  pneumatischen  oder  elektri- 
schen,  doppelt  wirkenden  Blockiereinrichtung 
(52),  (53)  gesteuert  über  den  Schlaghebel  (21) 
also  durch  den  Abschuss,  einerseits  schlagent 
beim  Schwenken  nach  oben  den  ersten  Ball  aus 
dem  Abschussbehälter  und  anderseits  fällt  dann 
der  zweite  Ball  in  den  Behälter,  verhindert  aber 
gleichzeitig  das  Fallen  des  dritten  Balles  aus  dem 
Lademagazin. 

8.  BaIIwerferfürVolleyball  gemäss  einem  oder 
mehreren  Anspruch  ("en)  von  1  bis  7,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  er  ausserdem  über  dem 
Hauptchassis  (1)  ein  Magazin  (10)  besitzt,  wel- 
ches  mit  diesem  Chassis  eine  bewegliche  Einheit 
darstellt,  und  verbunden  wird  mit  einer  Ballauf- 
nahmeeinheit  der  abgeschossenen  Bälle,  beste- 
hend  aus  einer  Metallarmatur  mit  einem  Nylon- 
netz  in  Form  eines  Trichters,  schwenkbar  um 
360°,  um  die  Bälle  auf  der  anderen  Seite  des  Net- 
zes  bei  Schmetterbällen  aufzunehmen  und  diese 
Bälle  wieder  zurück  von  hinten  aufs  Lademagazin 
zu  laden,  das  sich  auf  der  Gegenseite  der  Ab- 
schussstelle  befindet. 
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